


2 

                                           SOMMAIRE 
 

1. Un bon weck de rentrée 
2. Sommaire – Equipe de Rédaction – N° gagnant carte de 

soutien – L’application du mois 
3.  Atelier Couleurs 
4. Stages à Faimes 
5. Les rues de Faimes : Celles 
6. Le petit coin du français correct – Evénements au fil 

des jours… 
7. Informations paroissiales 
8.  Calendrier des messes 

9. Intentions de messes  – Préparation aux baptêmes 
10. Des nouvelles des Scouts – Recette du mois – Stages 

à l’Etoile de Faimes 
11. Les objets anciens – Mémoire du passé 
12. Eteignons la TV  
13. D’une main à l’Autre 
14. Rubrique nature – Un petit geste pour la planète 
15. Les conseils du jardinier – Etoile de Faimes 
16. Petit calendrier du mois

 

     EQUIPE DE REDACTION  
Trésorière : France COLLIN, rue de Borlez, 13,  LES WALEFFES  019 – 56.74.36 franceschoenaers@gmail.com 

Robert COUNE, rue E. Vandervelde, 69, BORLEZ  019 – 56 61 64 
Secrétaire : Marie GOELFF-DELCHAMBRE, rue E. Vandervelde, 41, BORLEZ  0476 – 924721 goelff.delchambre@gmail.com 

Angélique DERCLAYE, Rue de Huy 248, VIEMME – 019 - 58.76.80 - angelique.derclaye@gmail.com 
Editeur responsable : Henri DERROITTE, rue de Fallais, 30,VIEUX-WALEFFE 

Jean-Louis GEORGE, rue St Georges, 8, VIEMME  019 – 32.85.15 – jeanlouis.george@gmail.com 
Delphine LALLEMAND, rue Caquin, 9, HANEFFE  0473 – 84.78.18  del_lallemand@hotmail.com 

Philippe LEGLISE, rue Ste Anne, 5,  CELLES  019 – 33.24.18  zachleg@skynet;be 
Claire LIENART, rue Georges Berotte, 24, BORLEZ  019 – 32.70.58   
Koenraad NIJSSEN, rue Cortil Jonet, 19, BORLEZ  019 – 54.56.03 

Franco SLAVIERO, rue des Champs, 5,  CELLES  019 – 32.89.19  franco.slaviero@skynet 
 

N° de compte IBAN du F’aimons-nous  BE34 7512 0638 2290 
BIC AXABBE22 

 

INTERNET  -  INTERNET  -  INTERNET 
Ne manquez pas de visiter notre site : www.faimonsnous.be 

Vous y découvrirez notre journal en couleur ainsi que les photos 
 

N° gagnant au tirage des cartes de soutien de notre 
journal 

 
Lors du tirage, le numéro 695 obtient un bon d'achat de 150 € aux Ets Corswarem à Waremme. Il 
est à disposition jusqu'au 30 septembre 2020 auprès de Jean-Louis George. 
Après cette date, le lot sera attribué au numéro de réserve. (Gardez vos cartes) 
Le lot sera obligatoirement remis sur présentation de la carte de soutien gagnante 
 

L'application du mois 
 

QR (abréviation de l'anglais Quick Response) signifie que le contenu du code peut être décodé 
rapidement après avoir été lu. Son avantage est de pouvoir stocker plus d'informations qu'un code à 
barres, et surtout des données directement reconnues par des applications, permettant ainsi de 
déclencher facilement des actions comme : 
 

• naviguer vers un site internet, visiter un site web ou mettre l'adresse d'un site en marque-
page pour, par exemple, montrer un point géographique sur une carte, telle que 

OpenStreetMap, Google Maps ou Bing Maps ; 
• regarder une vidéo en ligne ou un contenu multimédia ; 
• se connecter à une borne Wi-Fi ; 
• déclencher un appel vers un numéro de téléphone ou envoyer un SMS ; 
• envoyer un courriel ; 
• faire un paiement direct via son téléphone portable (Europe et Asie principalement) ; 
• ajouter une carte de visite virtuelle (vCard, MeCard) dans les contacts, un rendez-vous ou un événement 

(iCalendar) dans l'agenda électronique ; 
• afficher un texte ou rédiger un texte libre (sa version la plus grande permet d'inclure un texte d'environ 500 mots)  
• Voir le menu d'un restaurant 
• Etc 

Pour pouvoir  lire le QR code de cet article sur votre smartphone, téléchargez une des nombreuses applications de lecteur 
QR code et scannez le QR code, vous saurez qui l'a écrit. 
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Atelier Couleurs 
 

Envie de vous évader et de vous détendre? Envie de vous retrouver avec d’autres dans une ambiance conviviale et de 
partager vos talents cachés? 
 

Anne Collette organise chez elle à partir de septembre un atelier de 
peinture et de dessin pour adultes ainsi qu’un atelier de peinture, dessin 
et nature pour enfants de 5 à 15 ans. 
Elle proposera également des stages peinture - nature pour les enfants 
pendant les congés scolaires. 
 
Anne est passionnée depuis toute jeune par l’art et plus particulièrement 
la peinture. À 11 ans, elle suit déjà des cours de peinture à l’académie de 
Boitsfort. Mais les études, le travail et la vie de famille (Hé oui, 3 enfants 
c’est du travail) vont rapidement interrompre sa pratique de la peinture. 
À 40 ans, Anne arrive à se libérer du temps pour sa passion et se remet à 
peindre. Elle ira suivre des ateliers chez différents peintres de la région 
afin de se perfectionner et de partager son hobby. 
 
Elle pratique l’aquarelle et la peintre à l’huile. Elle n’a pas de sujet 
favori, Anne aime aussi bien peindre des portraits, des paysages que des 

animaux tant que c’est du figuratif. 
Peut-être avez-vous déjà vu ses œuvres? Elle était présente avec ses toiles aux marchés des artisans de Viemme et à la 
journée Faimous Day. 
 
Pour participer à ses ateliers, pas besoin de connaissances ou 
expériences spécifiques. 
Ils se dérouleront à «L’atelier Couleurs» rue des Fermes 12 à Viemme 
dans un tout nouvel espace spécialement aménagé pour l’occasion. 
Ils auront lieu les mardis de 14 à 17h pour les adultes et les mercredis 
de 14 à16h pour les enfants et débuteront ce 15 septembre. 
Le nombre de places est limité. 
 
Infos et inscriptions : Anne Collette 0479/42,20,26 ou 
a.collette@skynet.be 

Angélique Derclaye 
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Les stages à Faimes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au Boca à Les Waleffes 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

À la ferme Croix de Mer à Borlez 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Au tennis du Cortil 
 
 
 
 
 
 

Plaine de jeu de Borlez 
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CELLES – Deux personnalités politiques qui ont marqué nos contrées 
Extraits du livre «Les rues de Faimes» de Joseph Delchambre. 

 

Place Joseph Wauters 
 
C’est en 1933 que le nom de Joseph Wauters a été porté à l’honneur du nom d’une rue. C’était la rue principale du village qui 
partait de la place du même nom, passait devant la maison communale et se branchait sur la rue de Liège à Faimes (Hameau). 
 

Joseph Wauters est né le 8 novembre 1875 à Rosoux (actuellement Berloz). Il était l’aîné 
des six garçons d’une famille qui comptait dix enfants. 
Elève de l’école moyenne de Waremme, puis de l’athénée de Liège, il fit de brillantes 
études. De l’université de Liège, il sortit docteur en sciences physico-chimiques. Il fut 
nommé professeur de physique à l’école de Tannerie, annexée à l’Université. 
Très jeune, il s’est occupé de politique. Encore étudiant, il fonde en 1895, le premier 
syndicat des ouvriers paveurs et la première des mutuelles pour les ouvriers malades. En 
1898, il crée une coopérative agricole. En 1905, il fait établir dans sa région des 
dispensaires antituberculeux et des consultations pour les nourrissons. 
Animateur extraordinaire, Jeck – c’est ainsi que l’appelle ses camarades – parcourt tout 
l’arrondissement et lance le socialisme. 
 
En 1908, il est élu député de Huy-Waremme. Il a 33 ans. Collaborateur à l’Avenir social, 
fondateur de la Gazette de Waremme, il devint directeur du journal «Le Peuple» en 1910. 
En 1919, il crée le journal «La Wallonie» et le quotidien flamand «De Volksgazet van 
Brabant». 
 
Entre-temps, la guerre de 1914 l’avait vu aux postes de combat, n’hésitant pas à protester 
le 14 novembre 1916 auprès du gouverneur Von Bissing contre les déportations d’ouvriers 

belges en Allemagne. Il s’obstine dans la lutte pour des réformes sociales. Ministre de l’Industrie, du Travail et du 
Ravitaillement, il réussit une œuvre considérable : création d’un fonds de crise, de pensions de vieillesse, de commission 
paritaire entre patrons et ouvriers, construction de logements à bon marché, réglementation du travail des femmes et enfants, 
loi sur le repos dominical (loi des huit heures). Cet homme exceptionnel devait être emporté, encore jeune, le 30 juin 1929, 
laissant un souvenir impérissable. Il fut unanimement regretté. 
 
Rue Albert Warnotte 
 
Albert Warnotte est né à Celles le 18 janvier 1898 dans une famille ouvrière. Orphelin de 
mère, il dut se mettre très tôt au travail dans des chantiers d’extraction de phosphate et 
d’apprenti maçon. Suivant les traces de son père, élu conseiller communal socialiste en 
1921, il milite dans ces rangs et fait partie de tous les mouvements de l’action commune 
(Parti, syndicat, mutuelle, coopérative). En autodidacte, il perfectionne ses connaissances 
intellectuelles. Candidat aux élections communales de 1926, il est élu conseiller et 
s’active sous le mayorat du Chevalier Braas. Au cours de la législature 1927-1932, il 
harcèle la majorité par une opposition constructive et pose les jalons de l’avancée 
socialiste dans la commune. 
 
C’est ainsi qu’aux élections communales d’octobre 1932, son groupe devient majoritaire 
et, du coup, il prend la tête de l’administration. À Celles, où le Chevalier Braas est 
considéré comme le maître des lieux, c’est un événement. Le voilà bourgmestre à l’âge de 
34 ans. Il le restera jusqu’au 31 décembre 1970 et reprendra les fonctions le 2 janvier 
1971à titre de premier bourgmestre de Faimes (Fusion des communes de Celles – Borlez 
– Les Waleffes). Il démissionnera en 1974 mais restera conseiller communal jusqu’au 31 
décembre 1976. 
 
Homme tenace, ferme et rigoureux, il sera cependant le bourgmestre de tous ses concitoyens, indépendamment de leur 
tendance et de leur appartenance. Il deviendra, au cours du temps, l’ami et le confident du Chevalier Braas avec qui il 
entretiendra une mutuelle compréhension et des rapports très courtois. 
Cinquante ans au service de sa commune méritent respect et admiration. 
 

Marie Delchambre 



L e petit coin  du français correctL e petit coin  du français correctL e petit coin  du français correctL e petit coin  du français correct    
    

6 

Réouvert ou rouvert : Solution  
 

Le verbe «réouvrir», s’il est utilisé dans la langue parlée, n’est pourtant pas reconnu par l’Académie! Par contre, on parle 
bien de «réouverture». Le verbe «rouvrir» est la forme correcte.  
 
D’où vient cette différence? Sans doute car le verbe est davantage utilisé dans le langage oral et a donc subi des 
transformations (suppression du «é») alors que le substantif est plutôt d’inspiration savante.  

 
 

Voir ou voire? 
 
 «Voir» quand on peut remplacer par regarder : «il faut voir plus loin que le bout de son nez». 
«Voire» quand on peut remplacer par «et même plus» : «il va peut-être changer d’école, voire arrêter». 
 

D’avantage ou davantage? 
 

On écrit «d’avantage» si on peut le remplacer par «d’inconvénient». 
On écrit «davantage» si on peut le remplacer par «plus» 
 
 

Delphine Lallemand 
 
 

 

Evénements, au fil des jours... 
pour lesquels nous attendons vos renseignements  

 
 

Naissance 
 

Baptiste PIVATO, fils de Maud WARNAND et de Ludovic PIVATO, est né le 9 juin (rue Cortil Jonet, 24 à Borlez). 
 
Félicitations aux heureux parents, grands-parents et arrière-grands-parents. 
 

Baptêmes 
 

Accueillons dans notre communauté chrétienne : 

 
Juliette, fille de Benjamin Lacroix et de Lorena D'Anna, rue E. Vandervelde, 51 à Borlez, sera baptisée le dimanche 13 septembre à 14h 
en l’église de Borlez. 
Menzo, fils de Vincent Cristino et d'Elodie Maquet, rue F. Delchambre, 47 à Borlez, sera baptisé le 20 septembre au cours de la messe 
à Borlez. 
Baptiste, fils de Ludovic Pivato et de Maud Warnant, rue Cortil Jonet, 24 à Borlez, sera baptisé le dimanche 4 octobre à 14h en l’église 
de Borlez. 

 
Décès 

 

Ayons une pensée pour nos défunts : 
 
Monsieur Baudry LACROIX (rue Saint Georges à Viemme), époux de Madame Vienna RAPONI, décédé à l’âge de 72 ans et inhumé 
au cimetière de Waremme. Ses funérailles ont été célébrées en l’église Saint Pierre de Borlez. 
Monsieur Louis VAN PUYMBROECK (rue de la Gare à Les Waleffes), veuf de Madame Maria VAN LEUVEN, décédé à l’âge de 91 
ans et Inhumé au cimetière de Les Waleffes. Ses funérailles ont été célébrées en l’église Saint Pierre de Borlez. 
 
Nous les recommandons à vos prières 
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Inform ations paroissialesInform ations paroissialesInform ations paroissialesInform ations paroissiales     
 

Messe de rentrée du mois de septembre 
 
Depuis le 27 juillet, les célébrations eucharistiques sont limitées à 100 personnes à condition de respecter les mesures 
sanitaires : distance d’1m50, obligation du port du masque pendant toute la célébration, désinfection des mains lors de 
l’entrée dans l’église, cette dernière étant un lieu public, puis après chaque célébration, désinfection des sièges, lutrins… et 
aération. 
 
Le problème, c’est que nos églises ne sont pas de vastes cathédrales pour des célébrations en groupes plus importants.Qu’en 
sera-t-il des décisions qui seront prises par nos autorités fin août? Celles-ci seront connues au moment de la parution du 
F’aimons-nous mais trop tard pour y être insérées. 
 
Dans ce contexte, il est difficile de prendre une décision quant à notre habituelle messe de rentrée de septembre à Viemme 
avec les Petits Bouts de l’Ecole Maternelle Libre de Viemme et tous les enfants de nos paroisses. 
 
Dans le courant du mois d’août, l’équipe pastorale, tenant compte des avis des paroissiens, des autorités communales et du 
Conseil National de Sécurité, envisage la possibilité et la faisabilité de célébrations, soit en groupes restreints, soit en grands 
groupes et organise la vie de notre Unité Pastorale pour les semaines à venir. 
 
Cette année, nous aurions voulu prier pour les victimes du Covid-19, remercier toutes les personnes qui se sont dévouées 
pendant les mois difficiles que nous avons connus et exprimer la joie de nous revoir. 
 
Mais par-dessus tout et tous ensemble, enfants, adolescents, parents, catéchistes et fidèles de tous âges , nous espérions 
reprendre nos rencontres de catéchèse pleines  de chaleur, d’échanges, d’expression de notre foi avec notre nouveau curé, 
l’Abbé Faustin.  
 
Trois dates sont déjà fixées pour les professions de foi : le 27/9 secteur de  Geer,  le 4/10 secteur de Faimes  et le 18/10 
secteur de Berloz.  
 
Les parents catéchistes ont repris contact avec les enfants et les ados pour des rencontres en plus petits groupes, toujours en 
respectant les décisions du CNS. 
 
Prenez bien soin de vous et des autres.  
 

Claudine Mathy 
 

Préparation aux Premières communions 
 

Depuis l’année passée, la catéchèse préparatoire à l’entrée en Communion (anciennement appelée première communion) se 
vit sur une période de 18 mois. Pour notre Unité pastorale, il est décidé de faire la préparation de la 2e  année primaire à la 3e 

 année primaire. 
 
Si vous souhaitez que votre enfant se prépare à son Entrée en communion, nous vous invitons à une réunion des parents qui 
aura lieu le  

mercredi 23 septembre à 20h à l’église de Berloz. 
 
Cette réunion est pour toute l’Unité pastorale Notre-Dame des Blés d’or (paroisses de Berloz, Faimes et Geer). 
Pour toute info : 0476/92.47.21 (M. Goelff-Delchambre) 
 

Marie Delchambre 

 
Un peu d’humour 

 
Un gamin accompagne son père à la pêche et il l’abrutit littéralement de questions : 

- Dis, papa, pourquoi l’eau de la rivière est grise alors que l’eau de la mer est bleue?... Dis papa, pourquoi les chiens 
ont des oreilles et pas les poissons?... Dis papa, pourquoi les asticots ça n’a pas de pattes? 

À la fin, excédé, le monsieur s’écrie : 
- Moi, quand j’étais petit, je ne posais pas sans cesse des questions comme ça à mon père. 
- Eh bien, réplique l’enfant, tu as eu tort.  Si tu l’avais fait, maintenant, tu serais peut-être capable de répondre aux 

miennes. 
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Calendrier de l’Unité pastorale en septembre 
 
 

En fonction de l’évolution du confinement dû au coronavirus,  
nous continuerons comme pendant les mois précédents  

 
 

Berloz Faimes Geer 

                 9h30 Rosoux             11h Borlez                 10h Darion 

 
 

Pour tous renseignements paroissiaux : 0489 52 69 39 
 
Le secrétariat de l'Unité Pastorale : Place Cyrille Jacquemin, 3  à 4250 Geer  Tél.: 019 58 80 27 
         Courriel : notredame.blesdor@skynet.be 
 
Permanences :  mardi et mercredi de 17 à 18h, jeudi et samedi de 10 à 12h. 

 
Monsieur le Curé Faustin Mansiara, ruelle du Presbytère, 1, 4257 Berloz : 0476 87 44 77  
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Intentions de messe – Septembre 
 
 

AINEFFE & BORLEZ 
    
 Louis, Maurice et Jean-Claude NIHOTTE et leurs prts  MF fam. BERTRAND, CHARLIER  et MORTIER  
 Robert JACOB et prts  MF ann. Marie PAPY 
 Irma PIRON, Denise et Marcel PIRON-WANTEN  MF Armand CHARLIER  et Germaine FURNEMONT 
 MF fam. CAPRASSE-SOTTIAUX et MOUSSET   
   

CELLES 
    
 André NEVEN et Juliette VANDEREYKEN  MF Abbé René VELKENEERS 
 Fam. HUMBLET-LHOEST, ROEBBEN-GODET,  Autel Sainte Marie 
   LHOEST-MOREAU, MENCIER-HUMBLET,   
   BOURGUIGNON-MAZY   
    

LES WALEFFES 
    
6 Fam. FIASSE-FLABA, CESAR-CHARLIER, Renilde  20 Lucie BLAVIER-MARECHAL et déf. de la fam. 
   FLABA, Germaine CHARLIER  et Edgard CESAR  Epx Joseph COLLIENNE , Marie MEUGENS et  
 Bernadette, Fernand et Marcelle CLAJOT , fam.     déf. de la maison de repos 
   CLAJOT-FRESON  et prts et amis déf.  Joseph PASQUE, son épse Josephine MATERNE et 
 Abbés BLITZ et GERARD    sœur Colette de Jésus 
13 Robert JACOB et prts et amis déf. 27 Robert JACOB et prts et amis déf. 
 Fam. KEPPENNE-GASPARD, HANLET-HOGE et  Fam. KEPPENNE-GASPARD, HANLET-HOGE et 
   leur pte-fille Gaëtane    leur pte-fille Gaëtane 
 Jozef DUCHAMPS, fam. GIET-JUVENS,   Jozef DUCHAMPS, fam. GIET-JUVENS,  
   DUCHAMPS-FABRY et prts déf.    DUCHAMPS-FABRY et prts déf. 
    

VIEMME 
    
9 Charles HOUGARDY , Alice DELCHAMBRE , Ernest 27 Fam. MATHY-ROBERT  et CORNET-  
   PIETTE , José et fam.    BOURGUIGNON , prts et amis déf.  
 MF Désiré et Joseph BOURDOUXHE et fam.  Joseph KRUPA   
 MF Jean de BRABANT de LIMONT   Fam. HANNOSSET-VANDERMEIR , prts et amis déf.  
23 Epx GASPARD-JACQUES, enf. , pts-enf. et déf. fam.  Oscar GOFFIN et Léa LEMMENS  
 Messe de recommandation à Notre-Dame de Lourdes  Fam. RIGOT-JACQUEMIN prts et amis déf.  
 MF Jean de BRABANT de LIMONT   MF Jean de BRABANT de LIMONT   
 MF fam. JOANNES-BOURGUIGNON, JOANNES-  MF épx STREEL-de LANTREMANGE et archidiacre  
   FOSSION et JOANNES-DOYEN    Michel NAVEAU  
   MF TOUSSAINT-DEVISE  
   MF THIRY-DELCROIX  

 
 

Dernier délai pour les intentions de messe : le 10 du mois précédent 
 

Borlez : chez Mme Mimie PIRON-GILSOUL,  rue Berotte, 16     019 56 63 65 
Les Waleffes : chez Mme Bernadette JACOB, rue de Borlez, 40    019 56 67 56 
Celles : chez Mme Mylène NEVEN, place J. Wauters, 3        0477 22 87 43 

               Viemme : chez Mme Anne-Catherine MATHY , rue A. Jamoulle, 16                019 32 43 68 
 

 
 

Préparation aux baptêmes 
 
 
L’équipe de préparation aux baptêmes mentionnée ci-dessous se tient à votre disposition : 

 
Marie-Paule et Yves HERCK-de GOEIJ, rue Basse l’Adresse, 8, à Les Waleffes   0476 66 30 31 
Bénédicte et Michel MOULIGNEAUX-RIGO, rue de Celles, 1, à Les Waleffes  019/56.63.21 
Vincent et Claudine BRICHEUX-REYNAERTS, rue A. Braas, 16 à Celles  019/33.00.53 
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Nouvelles des Scouts 
 

 
Nous y sommes arrivés!!!! Non sans peine mais les camps ont été maintenus grâce à 
l’acharnement des animateurs et l’envie piétinante des animés… 
 
Chacun dans sa bulle mais avec tout ce dont ils avaient besoin… l’envie d’être ensemble, le 
besoin de communiquer entre eux et la faim d’aventures. 
 
Les derniers mois, ils avaient été les plus touchés par la rupture sociale, ils viennent de 
reprendre pied et de retisser des liens… vous savez… ces liens dont nous avons tous plus 
que besoin, surtout en ces moments pénibles… 

Nos jeunes ont repris le goût de l’extérieur et un peu perdu de vue leurs écrans pour le plus 
grand plaisir des parents. 

 
Nous tentons maintenant de mettre sur pied les nouvelles équipes de l’année 2020-2021 et 
ça… c’est une autre paire de manches mais… comme on dit…. Scouts toujours!  

 
Le staff d’Unité 

 
R ecette du m oisR ecette du m oisR ecette du m oisR ecette du m ois     

 
Crème chocolat – patate douce 

 
Ingrédients (pour 4-6 personnes) : 

• 300 g de patate douce  
• 100 g de chocolat noir 
• 100 g de crème de coco 
• ½ cc de cannelle de Ceylan 
•  
Préparation : 
Détaillez les patates douces en dés et faites-les cuire 10 minutes à la 
vapeur. 
Faites fondre le chocolat au bain-marie avec la crème de coco. 
Dans un blender ou à l’aide d’un mixeur plongeant, mixez le chocolat 
fondu avec les patates douces et la cannelle jusqu’à obtention d’une 
crème lisse.  
Versez la crème obtenue dans des verrines et réfrigérez pendant 
minimum 2 heures.  

Audrey Delnatte 
 

Stages à l’Etoile de Faimes 
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Le hachoir à betteraves 
 
Ils peuvent paraître encombrants et prendre la poussière dans les greniers et les granges jusqu’à ce qu’une frénésie de 
rangement nous pousse à les « bazarder ». A moins qu’ils ne deviennent de jolies décorations pour nos maisons et nos jardins. 
 
Les objets anciens sont-ils devenus inutiles parce qu’ils ne sont plus utilisés?   Beaucoup sont convaincus du contraire : les 
nombreux musées de la vie rurale et des métiers anciens en sont la preuve.  
C’est que ces objets sont dotés d’un pouvoir : ils perpétuent le souvenir de ceux qui nous les ont légués et de moments enfuis 

qui nous ont façonnés.  Qui n’a pas dit avec émotion en retrouvant un objet sur une brocante : 
«on avait le même chez nous».   
 
C’est à la recherche de ces outils anciens que nous vous invitons à partir parce qu’ils nous 
parlent de ceux qui habitaient nos villages avant nous.  Ouvrez les yeux, fouillez dans vos 
mémoires et faites-nous part de vos trouvailles pour que nous puissions les partager tous 
ensemble. 
 
1/ Le hachoir à betteraves. Il n’y a pas si longtemps, presque tous les habitants de nos villages 
élevaient quelques bêtes, vaches ou cochons.  Pour nourrir les bovins quand ils restaient à 
l’étable, on leur préparait un mélange de betteraves hachées et de foin : légumes et fibres, un 
excellent muesli en quelque sorte. Le hachoir était un outil très répandu; un objet si banal mais 
qui constitue la trace d’un travail patient qu’il fallait accomplir fidèlement chaque jour. 

 
Claire Liénart 

À suivre… 
 

Mémoire du passé 
 

Comité des fêtes de Viemme 1991 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

André Goffin, Roland d’Herdt, Ginette Brahy, Françoise Lallemand, Léon Walrant, Jules Fouarge, 
Christian Robert, Gérard Vilanoy, Martine Vilanoy, Mathieu et Coline Vilanoy 
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La chasse aux pierres colorées 
 

Vous avez peut-être aperçu, au détour d’une balade, des pierres colorées et déposées le long 
d’un sentier? C’est normal. Il s’agit d’un nouveau jeu familial qui cartonne actuellement «La 
chasse aux pierres colorées». 
 
Le principe est simple : il faut peindre une (ou plusieurs) pierre(s), la déposer en évidence lors 
d’une balade, et poster la photo sur un groupe Facebook afin que quelqu’un la trouve et la 
déplace. C’est un concept qui a été importé des Etats-Unis, puis d’Allemagne, et qui marche fort 
actuellement dans la région. 
 
Cette activité est très simple. Elle permet de mettre en avant son côté artistique – car certaines 

pierres sont très jolies –, de bouger en famille, tout en respectant la nature. Il faut déposer les pierres à un endroit visible sans 
détériorer quoi que ce soit. Chaque pierre a son histoire, et le but est qu’elles voyagent le plus possible. Parfois même dans 
une autre région d’où elles sont posées initialement. 
 
Voici quelques pages Facebook qui vous permettront de suivre les pierres : 
Province de Liège – Chasse aux pierres colorées : 
https://www.facebook.com/groups/255153065699194/ 
Les pierres qui voyagent : https://www.facebook.com/groups/635493997042582 
 
Petit conseil pour la peinture des pierres utilisez de la peinture acrylique et recouvrez 
ensuite d’un vernis afin que les pierres ne se décolorent pas par temps de pluie. 
 
Bonne chasse à tous … 

Angélique Derclaye 
 

 

Au fil des pages… 
 
Lorsque j’étais une œuvre d’art, Eric-Emmanuel Schmitt 
 
Sur le point de se jeter d’une falaise, un homme est interrompu par Zeus-Peter Lama, un artiste 
extravagant qui lui propose de l’acheter et de faire de lui une œuvre d’art. N’ayant rien à perdre, le 
jeune homme accepte et devient, sous les instruments de l’artiste, une œuvre d’art. Mais peut-on 
réellement devenir un objet d’art ? 
Schmitt nous livre une réflexion intéressante sur l’art et la liberté de l’homme. À une époque où tout 
est permis, peut-on vraiment tout se permettre ? 

Delphine Lallemand 
 
 

Jeu de société 
 
Catan, de Klaus Teuber 
 
Une île à coloniser, des terres variées, des colons compétiteurs, …; chacun devra 
développer sa stratégie pour l’emporter. Le plateau change à chaque partie car il se 
construit avec des tuiles : aucune partie n’est donc identique aux autres.  
Chaque joueur reçoit un bout de terre au début du jeu, à chacun de développer ses 
routes pour coloniser d’autres terres. Le lancer de dé en début de tour permet d’obtenir 
des ressources : bois, argile, blé, mouton, etc. Celles-ci permettent de se développer.  
Ce jeu convient à partir de 10 ans, pour 3 à 4 joueurs. Une partie dure environ 75 
minutes.  

Delphine Lallemand 
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D’une main à l’Autre 
 
 

La situation étant ce qu’elle est, nous ne savons pas quand nous pourrons retourner au Mali dans notre région de cœur. Si 
nous avons pu aller dernièrement jusque Bamako pour suivre le changement de véhicule du matériel au bénéfice du centre 
de santé, nous n’avons pu nous rendre dans la région de Bandiagara. En effet, celle-ci est interdite aux étrangers. La 
situation là-bas est tendue, des attaques ayant lieu régulièrement dans les villages situés sur l’axe Nord du Mali-Burkina 
Faso. La région de Bandiagara est le théâtre régulier d’attaques inter-ethniques entre Peuls et Dogons qui ont déjà fait 
plusieurs centaines de morts cette année. Personne ne semble en mesure d’arrêter ces bandits qui n’hésitent pas à abattre 
des villages entiers pour bien marquer leur supériorité. 
 
Et notre association, que peut-elle encore faire dans ces conditions? Nous avons toujours dit que nous réalisions des projets  

 
tant que l’on pouvait y aller et suivre ce que devenait l’argent que l’on y envoyait.  Mais peut-on abandonner maintenant 
cette population dont beaucoup sont devenus des amis? Nous sommes en contact très régulier (vive les réseaux sociaux et 
whatsApp) avec des représentants sur place qui bénéficient avec raison et depuis plusieurs années de toute notre confiance 
mais ce n’est pas comme cela que l’on imaginait les choses… 
 
L’une ou l’autre réalisation n’a pu être concrétisée à cause de l’insécurité, je pense à la construction de toilettes pour les 
écoles dans le village de Sokolo, les parrainages sont compliqués car voilà presque deux ans que les écoles publiques sont 
en grève et la motivation diminue sérieusement ... Notre dernier projet en date, à savoir la participation et l’équipement du 
centre de santé, a pu se terminer cette année. Bilan positif en grande partie grâce à vous. Devant cette incertitude 
concernant l’avenir, nous ne voulons pas nous lancer dans de nouveaux grands projets sans savoir si nous pourrons les 
mener à bien. Nous n’avons jamais eu la prétention de sauver le monde mais simplement l’envie d’apporter à cette 
population le peu qu’il lui manquait pour pouvoir avancer. Malheureusement ; il faut accepter le blocage actuel et notre 
incapacité à modifier ces choses. Mais nous ne pouvons pas non plus les abandonner dans cette situation et actuellement 
nous espérons, toujours avec votre soutien, simplement essayer d’adoucir leur quotidien en fournissant des produits 
alimentaires tel que mil, riz, huiles et condiments nécessaires à la préparation des repas de base. En effet, les égorgements 
de nombreux agriculteurs aux champs ces dernières années ont rendu les cultures très aléatoires. On peut le comprendre… 
Les autorités, quant à elles, sont incapables d’assurer la sécurité de leur population, à plus forte raison maintenant qu’elles 
sont empêtrées dans des manifestations de mécontentement de cette même population depuis plusieurs semaines. Comme 
on dit là-bas «inch Allah»! 
 
Incertitude aussi concernant la tenue des manifestations futures à savoir La journée Couleurs d’Afrique 2020 ici en 
Belgique. Elle doit se tenir le dimanche 20 septembre mais le Corona virus peut d’un jour à l’autre faire basculer le 
déroulement de cette journée aussi… Et pourtant, plus que jamais nous avons besoin de vous et de vos dons.  
Une bonne nouvelle tout de même dans ce monde un peu, beaucoup gris, les dons humanitaires égaux ou supérieur à 40€ 
sont cette année déductibles à 60 % au lieu de 45….Tout est bon à prendre! Profitez-en pour une bonne cause. Le numéro 
de compte est le BE02 7512 0206 0740. Le document permettant la déductibilité vous sera envoyé d’office au printemps 
2021. 
 
Grâce aux dons reçus et aux deux manifestations organisées, nous avons pu réaliser en 2019 des projets pour une somme 
avoisinant les 28.000€. Cela reprend l’apport au centre de santé ainsi que le paiement de l’acheminement du container de 
matériel médical, l’accès aux soins médicaux, le soutien à Ambaga, le soutien scolaire, le salaire et impôts de deux 
membres de personnel et des distributions de vivres à la population. L’entièreté des dons reçus est utilisé dans le cadre des 
projets et les voyages vers le Mali sont comme toujours à charge des participants. 
 
Vous pouvez suivre les projets de l’asbl sur le site www.dunemainalautre.net 
 

ASBL D'une Main à l'Autre 
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Le Hibou moyen-duc  (Asiootus) 
 

 

De la famille des  strigidés, le hibou moyen-duc est un 
rapace nocturne très présent chez nous  au même titre que 
la hulotte, il est cependant plus petit et plus mince que 
cette dernière. Il s’en distingue par ses longues aigrettes 
(invisibles au vol parce-qu’ alors, elles se rabattent), ses 
yeux orange ainsi que par son allure plus svelte et sa tête 
plus petite. Au vol, il ramène très bas  ses longues ailes au- 
dessous du corps. Avec une longueur d’environ 40 cm, 
c’est une édition en miniature du grand-duc qui est 
beaucoup plus rare actuellement. Avec une 
envergure d’ailes de 90 à 100 cm et  un 
poids qui varie de 300 à 430 g, sa  longévité 
est de  +/-  27 ans.  On le trouve présent sur 
tous les continents à l’exception de 
l’Antarctique                  

Plus nocturne que la chouette hulotte, le 
moyen-duc s’observe plus difficilement 
durant le jour. Le mâle et la femelle ont à 
peu près la même taille. Les parties 
supérieures de son plumage sont un 
mélange de gris et de roux avec des 
vermiculures noirâtres, ce qui lui permet de 
se confondre  aisément avec les branches  
des arbres qui sont son habitat de 
prédilection. Les ailes et la queue sont 
grises et rousses barrées de noirâtre. Ses pattes sont 
entièrement emplumées. En parade nuptiale, le mâle se 
manifeste par un «ou» soupiré sourd, répété à intervalles 
réguliers et la femelle par un «uu» fredonnant. Le cri de 
mécontentement est un «vég-vég» glapissant, qui s’entend 
de loin.  

Les habitats préférés du  hibou moyen–duc sont : les forêts 
de conifères ou à essences mixtes qu’il affectionne avant 
tout, il s’installe à proximité des clairières ou des lisières. 
On le rencontre encore dans les bosquets, cimetières, 

parcs, dunes et les marais. Très attaché à son territoire, il 
ne s’en éloigne que par temps de pénurie. Si l’on sait 
qu’aussi bien les hiboux et les chouettes sont des oiseaux 
très utiles, cela est tout particulièrement valable pour le 
moyen-duc car plus qu’une autre espèce de nos strigidés, il 
est spécialisé dans la chasse aux souris et batraciens, qu’il 
poursuit aussi bien dans les champs que dans les terrains 
découverts. Il est très rare qu’il s’attaque à d’autres 
animaux excepté, lorsque la neige recouvre le sol, il peut 

alors s’en prendre à des petits oiseaux, 
mais cela reste assez rare. Pendant le 
jour, il se tient immobile perché sur un 
arbre aussi droit et rigide qu’un morceau 
de bois. 

Pour nicher, le moyen-duc choisit 
volontiers les nids des autres oiseaux,  
souvent ceux des corneilles. Il lui arrive 
également de couver dans des cavités 
d’arbres ou à même le sol. Vers le mois 
de mars-avril, la femelle pond un total 
de 5-6 œufs à raison d’un œuf tous les 
deux jours. Elle se charge seule de 
l’incubation qui dure 27-32 jours et ne 
quitte jamais le nid car c’est le mâle qui 
s’occupe  du ravitaillement. Les parents 

ne se montrent pas aussi agressifs sur le lieu de nidification 
que le sont les chouettes. Les  oisillons, qui ont les yeux 
jaune orangé dès leur éclosion, sont recouverts d’un duvet 
gris clair et ont la  face noire. Ils quittent le nid au bout 
d’une bonne vingtaine de jours. Les hiboux et les chouettes 
ainsi que l’ensemble de la famille des rapaces vivant en 
Belgique ne sont pas menacés d’extinction et sont, faut-il 
le rappeler, des espèces protégées par la loi. 

                                                                  Franco  Slaviero

 

 

Un petit geste pour la planète 
 
 
Zone sauvage au jardin 
 
Pour la biodiversité, n’hésitez pas à laisser une zone de votre jardin « sauvage ». Laissez pousser l’herbe et ne fauchez qu’une 
ou deux fois sur la saison. Vous permettrez ainsi aux insectes de s’abriter en toute sécurité, aux butineurs de se sustenter et 
votre herbe pourra se régénérer puisque les brins germeront. Vous fatiguerez également moins votre tondeuse. Tout 
bénéfice pour tout le monde! 
 
À lire : lharmonydesjardins.be, article «Gazon maudit» 

Delphine Lallemand 
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Activité au jardin bio mois par mois … SEPTEMBRE
 

Septembre marque la fin de l'été, c'est le mois le plus 
favorable pour convertir un potager traditionnel en 
véritable potager biologique, nous en reparlerons.  
 
En septembre, beaucoup de travaux restent à faire. Vous 
récolterez les pommes de terre de provision, les navets, 
les betteraves rouges, les carottes, les oignons, vous 
terminerez la plantation des fraisiers, vous poursuivrez 
binages et sarclages et éclaircirez les semis d'août, vous 
replanterez les céleris dans le coffre, vous sèmerez des 
choux-fleurs hâtifs, la mâche, la laitue d'hiver, les 
épinards, l'oseille, le persil, le cerfeuil, le poireau et 
l'oignon blanc. Bref, pas question de repos! 
 
Pour préparer les céleris-raves à l'hivernage, vous 
enlèverez soigneusement jusqu'à la rave, les feuilles 
extérieurs qui pendent sur le sol, et répéterez cette 
opération tous les 15 jours. Ainsi fait, vers novembre, vos 
raves ne présenteront plus qu'un bouquet de feuilles au 
sommet. Vous commencerez aussi à mettre en jauge 
quelques chicorées Witloof pour en récolter très tôt. 
 
Concernant les poireaux repiqués, et afin d'obtenir de 
longs fûts blanchis, vous les butterez en faisant des 
sillons d'une dizaine de centimètres de profondeur entre 
les lignes tout en rejetant la terre contre les plantes. Cette 
opération terminée, épandez une bonne couche de 
compost sur les deux versants du sillon pour apporter un 
appoint de nourriture au sol et faciliter leur arrachage lors 
des gelées d'hiver. 
 
Le blanchiment des chicorées frisées et scaroles s'opère 
toujours lorsque les plantes sont sèches. Vous avez le 
choix entre plusieurs méthodes :  
1* lier les feuilles à l'aide de raphia et les laisser ainsi 
quelques jours jusqu'au blanchiment, mais … s'il pleut le 
coeur risque de pourrir! 
2* couvrir d'un film plastique noir, mais ici aussi 
l'humidité de condensation peut faire des dégâts; 
3* retourner sur les plantes de larges récipients tels que 
seaux ou caisses (en bois ou en carton). 
 
Quant aux céleris à blanchir, entourez-les d'une ou deux 
couches de papier (emballage ou carton ondulé) 
maintenus par un lien quelconque, puis buttez la base. 
 
 

 
Vous pourrez encore semer la mâche, en lignes distantes 
de 15 à 20 cm pour pouvoir désherber entre les lignes, en 
ouvrant des rayons larges et peu profonds et en y 
déposant les graines peu serrées. Souvent la mâche est 
semée dans les cultures de fin d'été et d'hiver à grand 
écartement  (tomates, courges, concombres, choux et 
même poireaux). L'ombrage donnée par la culture 
principale favorise la levée. La lenteur de la levée de la 
mâche et les risques de sécheresse des semis étant grands, 
il est bon de les protéger par une mince couche de paille 
ou de tourbe et même d'arroser. 
 
Si vous possédez une serre froide ou un simple coffre, 
semez-y des laitues printanières du type "Reine de Mai", 
vous récolterez au printemps.  
 
En châssis froid, vous pourrez encore semer les choux de 
printemps, des choux-fleurs, des oignons blancs. Vous 
n'omettrez pas de planter quelques plantes 
condimentaires pour accompagner vos plats cuisinés, ou 
les utiliser en médication comme la sauge qui s'emploie 
aussi en gargarismes et en tisanes contre les 
inflammations de la gorge ou encore cuite pour enlever 
l'âpreté des épinards de la Nouvelle-Zélande. Plantez-la 
dans une terre bien ameublie, avec le trou de plantation 
rempli de bon compost. Le thym, l'hysope et la mélisse se 
plantent également par division en automne. 
 
Fin du mois, si vous voulez leur garantir une bonne 
conservation, vous récolterez vos légumes racines 
(navets, ramonaces, betteraves rouges, panais, carottes) 
en jours "racines". Leur hivernage (conservation) peut se 
faire de 4 façons : ** sur place dans les terrains bien 
drainés exempts de rongeurs (mulots, campagnols), ** en 
silo pour des quantités importantes de racines (= faire une 
tranchée profonde d'un fer de bêche et large de 1 m à 1,5 
m de large selon les quantités, avec la terre est rejetée de 
part et d'autre), ** en caisse, tonneaux, fûts ou boîtes 
métalliques enterrées, **  
Et enfin par stratification en alternant une couche de 
sable suivie d'une couche de racines, soit dans un trou 
aux parois maçonnées à proximité de l'habitation, soit 
dans une caisse à la cave. 
 

   Robert Coune 
d'après les fiches «Zone Verte» de Nature et Progrès 

 
 
 

Etoile de Faimes 
 

Le 6 septembre 15h Faimes - Geer  Faimes B _ Geer B 
Le 13 septembre 15h Elsaute - Faimes  Hannut B - Faimes B  
Le 20 septembre 15h Faimes - Sprimont B  Faimes B - Momalle B 
Le 27 septembre 15h Francorchamps - Faimes  Amay B - Faimes B 

 




